
 

DIRECTIVE 

INSTALLATIONS DE TIR À 300 M RAPPORT 
D’INVESTIGATION  
EN VUE D’UN ASSAINISSEMENT 
 

 

Contexte légal 
Les investigations et l’assainissement des installa-
tions de tir à 300 m (Figure 1) doivent être réalisés 
conformément aux objectifs et aux directives de la 
loi sur la protection de l’environnement (LPE, RS 
814.01) et de l’ordonnance sur les sites contaminés 
(OSites, RS 814.680). Des dispositions spécifiques 
ont été prises par les autorités pour que les installa-
tions de tir qui le nécessitent soient assainies dans 
un délai très court. Dans cette optique, la Confédé-
ration a décidé de participer aux coûts d’investiga-
tion, de surveillance et d’assainissement de ces ins-
tallations, dans les conditions fixées dans l’ordon-
nance relative à la taxe sur l’assainissement des 
sites contaminés (OTAS, RS 814.681). 
Dans le même temps, le service de l’énergie et de 
l’environnement du canton de Neuchâtel (SENE) a 
dressé une liste des installations de tirs qui néces-
sitent prioritairement un assainissement. 

 

Figure 1 : Représentation schématique des différents sec-
teurs d’une installation de tir à 300 m (source: réf. 
(4)): le secteur A désigne un secteur clôturé comprenant 
la butte pare-balles, la ciblerie, ainsi qu’une bande de ter-
rain de 5 à 10 m de largeur autour de la butte. 

 
Ces sites contaminés doivent faire l’objet d’investi-
gations pour préparer l’assainissement.  

Une démarche d’investigation simplifiée a été éla-
borée par la Confédération pour évaluer la réparti-
tion spatiale de la pollution au plomb dans les sols 
(cartographie).  
Cette démarche comporte plusieurs phases (Figure 
2 et référence 4) : 
• Subdivision grossière du site en zones forte-

ment, moyennement et faiblement polluées. 

• Investigation technique à l’aide d’un détecteur 
de métaux pour une cartographie sommaire 
visant à localiser les foyers de pollution dans le 
périmètre de l’installation de tir en dehors du 
secteur A (cf. Figure 1). 

• Investigation technique à l’aide d’un spectro-
mètre portable à fluorescence de rayons X 
(XRF) pour une cartographie fine des zones 
moyennement polluées (teneurs en plomb com-
prises entre 1000 et 2000 mg/kg) dans le sec-
teur A et dans les zones hors secteur A où des 
foyers de pollution ont été localisés par le dé-
tecteur de métaux. 

Les résultats d’investigation technique sont synthé-
tisés sur un fonds de plan cadastral ou topogra-
phique et servent de base à l’élaboration d’un projet 
de l’assainissement avec : 

• Évaluation des quantités de matériaux pollués. 

• Définir des filières d’élimination des matériaux 
(valorisation, traitement, stockage). 

• Estimation des coûts d’assainissement. 

Objectifs et public visés par le docu-
ment 
Le présent document définit les attentes du SENE 
en terme de rendu de rapport d’investigation en vue 
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d’un assainissement. Il s’adresse plus particulière-
ment aux détenteurs de sites et aux bureaux man-
datés par les détenteurs de sites. 
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installations de tir, AAE OFEV UV-0634-F, 2018 
(5) Méthodes d’analyse dans le domaine des 
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Figure 2 :  Schéma de la démarche d’investigation des installations de tir en vue d’un projet d’assainissement1  
(teneurs en Pb en mg/kg) 

 

  

                                                      
1 Le secteur B désigne le périmètre contigu à la butte pare-balles, dit « zone rapprochée » (voir Figure 1 et référence (4)) 
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200 < Pb <= 1000

(secteur B et +)

Investigation technique
Détecteur de métaux+XRF
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http://www.admin.ch/ch/f/rs/c814_01.html
http://www.admin.ch/ch/f/rs/c814_680.html
http://www.admin.ch/ch/f/rs/c814_681.html
http://www.bafu.admin.ch/publikationen/publikation/00033/index.html?lang=fr
http://www.bafu.admin.ch/publikationen/publikation/00033/index.html?lang=fr
http://www.bafu.admin.ch/publikationen/publikation/00092/index.html?lang=fr
http://www.bafu.admin.ch/publikationen/publikation/00092/index.html?lang=fr
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Contenu minimum d’un rapport 
Cadre de réalisation de l’étude 
• Référence du rapport (numéro, code d’identifi-

cation) et date de rédaction du rapport. 
• Contenu du mandat confié au bureau. 
• Répartition des tâches si le mandat est réalisé 

par plusieurs partenaires. 
• Dates et périodes de réalisation de l’investiga-

tion. 
• Liste des travaux réalisés pour les besoins de 

l’étude. 
• Désignation et rôle des différents acteurs sur 

l’installation de tir (ex. propriétaire de la par-
celle, propriétaire des installations, respon-
sable de la gestion et de l’entretien des instal-
lations, etc.). 

• Nom, adresse et situation du mandant (ex. 
commune, société de tir). 

• Utilisations actuelles effectives et futures de 
l’installation (après investigation et assainisse-
ment du site). 

• Motifs de l’investigation (ex. demande du 
SENE, initiative du détenteur du site, constata-
tion d’atteintes à l’environnement, cadre dans 
lequel s’inscrit l’étude, etc.). 

Données administratives sur le(s) site(s) 
• Nom, adresse et/ou coordonnées (X,Y) du site. 
• N° du site dans le cadastre neuchâtelois des 

sites pollués (CANEPO). 
• N° de(s) bien(s)-fonds(s) concerné(s). 

Informations sur l’environnement 
• Contexte géologique, hydrogéologique et hy-

drologique de surface (cours d’eau). 
• Affectation des sols dans le plan d’aménage-

ment du territoire (agricole, forêt, type de 
zone). 

• Zones ou secteurs de protection des eaux sou-
terraines ; localisation des biens à protéger 
(ex. captages, cours d’eau). 

Illustration à fournir :  
- carte localisant le site et les biens à protéger. 

Investigation historique et situative 
• Informations minimales à fournir : début de 

l’activité de tir, sociétés, communes et autres 
organismes (armée) ayant utilisé les installa-
tions de tir, preuves de présence de la troupe 
(contrats, PV, factures), fréquence de tir an-
nuelle par période et acteurs (société, tir obli-
gatoire, armée), nombre de cibles et de coups 

tirés annuellement, informations sur les maté-
riaux de la butte qui ont été déplacés, aména-
gement actuel de la butte de tir. 

• Description des moyens et méthodes mis en 
œuvre pour sa réalisation : enquêtes, consulta-
tion d’archives,… 
Suggestion : établir un tableau de synthèse 
incluant les références aux sources docu-
mentaires, les dates de rendez-vous et le 
nom et/ou l’organisme dont dépendent les 
témoins rencontrés, etc. 

• Sur la base de ces informations, subdivision du 
site en 3 zones ( fortement polluée, moyenne-
ment polluée et faiblement polluée ). Si pos-
sible établir une cartographie grossière sur 
fonds de plan cadastral ou topographique. 

Conditions de réalisation de l’investigation 
technique 
• Description du programme de l’investiga-

tion : subdivision en étapes ( cartographie 
sommaire, cartographie fine ) ; pour chaque 
étape, moyens mis en œuvre (ex. détecteur de 
métaux, spectromètre portable à fluorescence 
de rayons X (XRF), relevé topographique), 
secteurs et grille d’échantillonnage ( taille, lo-
calisation et nombre de mailles de la grille ). 

• Description du protocole de mesure à l’aide 
d’un détecteur de métaux pour la cartographie 
sommaire, et si possible, des conditions de ca-
libration du détecteur à l’aide du XRF. 

• Conditions de relevé topographique des sec-
teurs, des mailles de la grille d’échantillonnage 
et des points d’échantillonnage : technique 
( ex. piquetage ), outil ( ex. GPS, théodolite ), 
précision du relevé, etc. 

• Conditions d’échantillonnage dans les 
mailles de la grille : type d’échantillon (ponctuel 
ou composé), localisation des points d’échan-
tillonnage, quantités prélevées, etc. 

• Conditions de mesure sur site à l’aide du 
XRF pour la cartographie fine : type d’appareil, 
mode de calibration de l’appareil, traitement 
préalable des échantillons (tamisage, séchage, 
broyage, etc.), durée de la mesure, répétition 
des mesures, correction apportée aux valeurs 
mesurées, etc. 

• Conditions de validation des mesures sur 
site à l’aide d’analyses de laboratoire : identi-
fiants et nombre d’échantillons analysés à la 
fois sur site et au laboratoire, mode de condi-
tionnement et de transport des échantillons au 
laboratoire, conditions de préparation des 
échantillons au laboratoire ( séchage, broyage, 
extraction … ), méthode analytique appliquée. 
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Résultats de l’investigation technique 
• Analyse critique des résultats ( pertinence, re-

présentativité, précision ).  
• Comparaison objective et à bon escient des ré-

sultats aux valeurs de référence. 
• Bien distinguer les faits de l’interprétation. 
• Description du mode de représentation carto-

graphique des données d’investigation. 
Illustrations à fournir : 
- Tableau de synthèse des données d’investi-

gation avec : identifiant des échantillons, coor-
données dans le plan, profondeur et hauteur 
d’échantillonnage, valeurs des mesures sur site 
( valeurs brutes fournies par l’appareil, valeurs 
moyennes des mesures répétées sur même 
échantillon, valeurs corrigées utilisées pour la 
cartographie ), valeurs de laboratoire, erreurs 
de mesure et d’échantillonnage si disponible. 

- Cartographie synthétique des données d’in-
vestigation sur fonds de plan cadastral ou topo-
graphique avec délimitation des secteurs et des 
mailles de la grille d’échantillonnage, localisa-
tion et renseignement des points de mesure sur 
site ( ex. affichage des valeurs mesurées ou 
bien symboles de taille ou de couleur variant 
avec le niveau de concentration ) et éventuelle-
ment représentation de l’intensité des signaux 
du détecteur de métaux. Utiliser un mode de re-
présentation permettant de bien différencier la 
charge polluante par couches de sol de dif-
férentes profondeurs ( ex. plusieurs cartes 2D ). 

- Bordereaux d’analyses de laboratoire, Photo-
graphies ( optionnel ). 

Projet d’assainissement 
• Sur la base des résultats fournis par l’investi-

gation, proposition argumentée de projet 
d’assainissement : justification des conditions 
de tri et élimination des matériaux proposées 
sur la base de critères techniques, écono-
miques, temporels et environnementaux. 

• Proposition de filières d’élimination des ma-
tériaux en fonction de leur charge polluante 
( valorisation, traitement, mise en décharge, 
etc. ). 

• Évaluation des quantités de matériaux à éli-
miner, en précisant la méthode utilisée pour 
faire cette évaluation et sa précision. 

• Évaluation des coûts d’assainissement en 
précisant les hypothèses de calcul et/ou les 
données utilisées pour le calcul ( ex. devis 
d’entreprises spécialisées ) et la précision de 
cette évaluation.  

• Définition des conditions de tri des matériaux 
( machines, dépôt provisoire, conditionnement, 
suivi par un spécialiste, évacuation, etc. ). 

• Proposition de planning de tri et élimination 
des matériaux. 

• Définition des conditions de cartographie des 
sols par filière d’élimination : description de la 
méthode employée ( ex. empirique, détermi-
niste, probabiliste ), mode de représentation. 

• Bien distinguer les cartes de restitution des 
données ( cartes factuelles ) des cartes inter-
prétatives ( cartes de classification des sols 
par filière d’élimination ). 

Illustration à fournir : 
- Cartographie des sols par filière d’élimina-

tion sur fonds de plan cadastral ou topogra-
phique : classification des sols par zones selon 
la filière d’élimination prévue. Cette classifica-
tion gagne en clarté lorsque sa cartographie est 
séparée de la cartographie synthétique des 
données d’investigation. 

Transmission du rapport et des données 
au SENE 
• Un exemplaire du rapport sous format papier + 

fichier du rapport ( format pdf ). 
• Fichier éditable du tableau de synthèse des 

données d’investigation ( format xls, txt, etc. ). 
 

 

Édité par 

Service de l'énergie et  
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